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MARS 2018 — LE “ DÉLIT D’HOSPITALITÉ  documentation 
______________________________________________________________________________ 

LE “DÉLIT DE SOLIDARITÉ”, UNE LONGUE HISTOIRE 
 

9 février 2017 — LE MONDE 
 
Le procès de Cédric Herrou, jugé le 10  février 2017 pour avoir accueilli des migrants, s’inscrit dans une longue 
tradition française de répression de l’aide apportée aux étrangers. 

 
Le 4 janvier, l’agriculteur Cédric  Herrou était jugé 
pour avoir facilité l’entrée sur le territoire national, la 
circulation et la présence de 200 migrants en situation 
irrégulière, et en avoir hébergé une cinquantaine chez 
lui, puis dans un centre désaffecté de la SNCF, en 
octobre 2016. Le verdict du procès devait être rendu 
le 10 février. 
 
Le procureur de Nice, Jean-Michel Prêtre, reproche à 
M. Herrou d’être allé chercher des étrangers à 
Vintimille, en Italie, et de les avoir aidés à passer en 
France. « En l’état actuel du droit, faire ainsi fi des 
frontières, c’est contraire à la loi », déclarait-il à La 
Croix, le 4 janvier. Le 18 janvier, à l’issue d’une garde 
à vue de trente-six heures, le prévenu lui répond : 
« Sachez, monsieur le procureur, que je resterai fidèle 
à mes convictions, que ma France, que notre France 
continuera à défendre les droits des hommes, des 
femmes, des enfants présents sur le sol français au  

 
nom de nos valeurs qui fondent la République 
française. » 
 
Face à face, deux conceptions irréconciliables : d’un 
côté, celle de l’Etat régalien, qui au nom d’impératifs 
sécuritaires punit ceux qui facilitent la circulation des 
étrangers en situation irrégulière ; de l’autre, celle du 
devoir d’hospitalité, tradition séculaire. Cet 
affrontement n’a rien de nouveau. De siècle en siècle, 
des édits, des décrets, des ordonnances ont réprimé 
l’aide apportée à des individus pourchassés en raison 
de leur foi ou de leur pays d’origine. 
Sous l’Ancien Régime, l’État réprime l’hospitalité 
envers les « hérétiques ». François Ier promulgue en 
1534 un édit « contre tous ceux qui recèlent des 
membres de la secte luthérienne et autres hérésies ». 
Les « receleurs » encourent alors les mêmes peines 
que les hérétiques, sauf s’ils les dénoncent, explique 
Marianne Carbonnier-Burkard, auteure avec Jean 
Baubérot d’Histoire des protestants. Une minorité en 
France, XVIe-XXIe siècle (Ellipses, 2016). Des 
souverains étrangers, tel Frédéric-Guillaume Ier, 
électeur de Brandebourg et duc de Prusse, 
accueilleront les protestants sur leur territoire. 
 

 
 

http://abonnes.lemonde.fr/police-justice/article/2017/02/10/cedric-herrou-defi-de-solidarite_5077519_1653578.html
http://abonnes.lemonde.fr/police-justice/article/2017/02/10/cedric-herrou-defi-de-solidarite_5077519_1653578.html
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D’un excès à l’autre 
 
Au début de la Révolution française, changement de 
cap : les étrangers deviennent citoyens français sans 
même avoir à le demander. La France, désireuse d’être 
une terre d’asile, s’engage notamment à accueillir 
« les militaires étrangers qui ont abandonné les 
cohortes des tyrans, pour vivre sous l’empire de la 
liberté ». Mais sous la Terreur, la France 
révolutionnaire, en guerre contre plusieurs pays 
européens, bascule dans la suspicion envers les 
étrangers. 
 
La Convention, qui veut « empêcher toute intelligence 
avec les ennemis du dehors », adopte un décret, le 26 
février 1793, dont l’article 4 stipule que « toute 
personne qui aura recelé ou caché, moyennant salaire 
ou gratuitement, une autre personne assujettie aux 
lois de l’émigration ou de la déportation, sera punie 
de six ans de fers ». On passe d’un excès à un autre. 
« Cela montre combien l’hospitalité est précaire, et la 
générosité conjoncturelle », note la sociologue Anne 
Gotman, auteure du Sens de l’hospitalité (PUF, 2001). 
Dans les années 1930, même logique protectionniste : 
la France, premier pays d’immigration en Europe 
depuis le début du siècle, et plus encore après la 
saignée de 1914-1918, procède au renvoi de quelque 
500 000 étrangers en situation régulière lorsqu’elle 
est frappée par la crise économique. Des voix 
s’élèvent contre l’afflux des réfugiés qui fuient 
l’Allemagne nazie, l’Italie fasciste et l’Espagne 
franquiste. Le gouvernement Daladier déclare que « la 
France ne veut plus chez elle d’étrangers 
“clandestins” ». 
L’article 4 du décret-loi du 2 mai 1938 sur la police 
des étrangers stipule que « tout individu qui par aide 
directe ou indirecte aura facilité ou tenté de faciliter 
l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers d’un 
étranger sera passible d’une amende de 100 à 
1 000 francs et d’un emprisonnement d’un mois à un 
an ». Ce décret-loi, pendant l’occupation allemande, 
« inspire directement l’ordonnance du préfet de Paris 
du 10 décembre 1941, qui dispose que 
“l’hébergement d’un juif doit être déclaré à la police 
dans les vingt-quatre heures” », précise l’historien 
Laurent Joly, auteur de L’Antisémitisme de bureau 
(Grasset, 2011). 
 

En 1940, des appels à la 
désobéissance civile 
 
Dès le lendemain de la signature de l’armistice du 22 
juin 1940 par le gouvernement de Philippe Pétain, des 
hommes et des femmes ont cependant appelé à la 
désobéissance civile. C’est le cas des pasteurs André 
Trocmé et Édouard Theis, qui, au Chambon-sur-Lignon 
(Haute-Loire), cacheront près de 3 000 juifs entre 
1940 et 1944. « Nous faisons appel à tous nos frères 
en Christ pour qu’aucun n’accepte de collaborer avec 
cette violence », déclarent-ils depuis leur paroisse, le 
23 juin 1940. 
 
Au sortir de la guerre, l’ordonnance du 2 novembre 
1945 reprend mot pour mot le décret-loi de 1938. 
L’individu qui facilite le séjour d’un étranger en 
situation irrégulière risque un emprisonnement d’un 
mois à un an et une amende de 600 à 12 000 francs. 
« Plusieurs lois ultérieures, dont celles de 1991, 1994, 
1998 et 2003, vont aggraver ces sanctions et les 
assortir de peines complémentaires », précise Danièle 
Lochak, professeure émérite de droit public à 
l’université Paris-Ouest-Nanterre-la Défense. 
 
Les militants qui dénoncent ce durcissement forgent 
dans les années 1990 l’expression de « délit de 
solidarité ». Celle-ci est popularisée en mai 2003, 
lorsque 354 organisations et près de 20 000 
personnes signent le « Manifeste des délinquants de 
la solidarité ». Le texte constate qu’un nombre 
croissant de personnes ont été menacées de 
poursuites, voire mises en examen, pour avoir hébergé 
gratuitement un étranger en situation irrégulière. 
 
En 2005, l’ordonnance du 2 novembre 1945 est 
codifiée : elle devient l’article L. 622-1 du code de 
l’entrée, du séjour des étrangers et du droit d’asile. 
Après l’élection de Nicolas Sarkozy, en 2007, les 
associations de sans-papiers dénoncent les 
poursuites de plus en plus fréquentes à l’encontre de 
citoyens venant en aide aux migrants. 
 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006147789&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20090408
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Des changements sous la 
présidence Hollande 
 
Un message entendu en 2012 par la gauche : Manuel 
Valls, ministre de l’Intérieur, promet de mettre fin au 
« délit de solidarité ». La loi du 31 décembre 2012 
élargit les clauses d’immunité à ce délit : aucune 
poursuite ne peut être engagée si l’acte « n’a donné 
lieu à aucune contrepartie directe ou indirecte et 
consiste à fournir des conseils juridiques ou des 
prestations de restauration, d’hébergement ou de 
soins médicaux destinés à assurer des conditions de 
vie dignes et décentes à l’étranger, ou bien toute autre 
aide visant à préserver la dignité ou l’intégrité 
physique de celui-ci ». 
Toutefois, la loi conserve l’article L. 622-1, qui prévoit 
que toute personne qui « aura facilité le séjour et la 
circulation d’un étranger » encourt jusqu’à cinq ans 
d’emprisonnement et 30 000 euros d’amende. Une 
disposition censée lutter contre les réseaux de 
passeurs, mais dont la contradiction manifeste a 
donné la possibilité au parquet de poursuivre, sous la 

présidence Hollande, des bénévoles ayant aidé des 
migrants. Dont Cédric Herrou. 
« La position du parquet est le reflet d’un discours 
majoritaire chez les gouvernants portés par une 
logique sécuritaire et des politiques structurées autour 
de la peur qui se développent depuis les attentats », 
estiment Fabienne Brugère et Guillaume Le Blanc 
dans La Fin de l’hospitalité (Flammarion, 2017). 
À Calais, Vintimille, Berlin ou Lampedusa, ces 
philosophes ont écouté les bénévoles et les 
associations qui viennent en aide aux réfugiés. Ils en 
ont tiré la conviction que « ce sont des principes 
moraux qu’ils mettent en avant lorsqu’ils portent aide, 
reposant sur une idée de la justice », expliquent-ils. La 
nouveauté, selon eux, tient à « la politisation » de ces 
impératifs moraux — solidarité, hospitalité, soin. 
Constatant qu’aujourd’hui « presque toute  l’Europe 
expérimente le déni d’hospitalité », Fabienne Brugère 
et Guillaume Le Blanc préconisent de cesser de croire  
à cette vertu morale « par nature » et de s’attacher « à 
établir les règles démocratiques de l’hospitalité ». 
----------------------------------------------------------------
- 

 

FRANCE : MARTINE LANDRY SOUTENUE PAR AMNESTY 

.
14 février 2018 - Amnesty International 
 

 

 
Amnesty International France (AIF) et l’Anafé 
(Association nationale d’assistance aux frontières pour 
les étrangers) réitèrent leur soutien à Martine Landry 
dont le procès pour « délit de solidarité » a été une 
seconde fois reporté au 11 avril 2018 par le tribunal 
correctionnel de Nice. 
« Je suis convaincue de la justesse de mon action à la 
frontière car je n’ai fait qu’appliquer le droit. Les 

milliers de messages de soutien que j’ai reçus m’ont 
beaucoup émue et me donnent de la force », témoigne 
Martine Landry. 
À ses côtés, plus que jamais mobilisées, nos deux 
organisations espèrent une relaxe. 
Martine Landry est membre d’Amnesty International 
depuis 2002. Elle est également la référente régionale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur sur la question des 
réfugiés et migrants depuis 2011 et chargée d’une 
mission d’observation en zone d’attente pour AIF. En 
parallèle, elle participe aux missions militantes de 
conseil aux demandeurs d’asile et d’accompagnement 
dans l’accès à leurs droits, missions pour lesquelles 
elle a bénéficié de plusieurs formations. 
Par ailleurs, en dehors de ses activités pour AIF, 
Martine Landry est engagée au sein de différentes 

http://abonnes.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/06/immigration-ou-en-est-le-delit-de-solidarite_5058965_4355770.html
http://abonnes.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/06/immigration-ou-en-est-le-delit-de-solidarite_5058965_4355770.html
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associations locales et nationales pour la défense des 
migrants et des réfugiés dont l’Anafé. 
Travaillant avec l’Anafé depuis de nombreuses années 
dans le cadre de sa mission d’observation en zone 
d’attente pour AIF, Martine Landry est membre 
individuelle de l’Anafé depuis 2017. Elle participe 
activement à la mission d’observation de l’Anafé à la 
frontière franco-italienne. Il lui est reproché d’avoir  
« facilité l’entrée de deux mineurs étrangers en 
situation irrégulière ». Elle risque jusqu’à cinq ans 
d’emprisonnement et 30 000 € d’amende. 
 
RÉSUMÉ DES FAITS 
Le 28 juillet 2017, la police italienne a renvoyé, à 
pied, deux mineurs isolés étrangers vers la France. 
Martine Landry les a récupérés au poste frontière 
Menton/Vintimille du côté français pour les 
accompagner à la police aux frontières (PAF), munie 
des documents attestant de leur demande de prise en 
charge par l’aide sociale à l’enfance (ASE). Les deux 
mineurs, tous deux âgés de 15 ans et d’origine 
guinéenne, ont par la suite été pris en charge par 
l’ASE. 
Le 31 juillet, Martine Landry s’est rendue à la PAF de 
Menton suite à l’interpellation et au transfert de onze 
migrants. Ce jour-là, elle se voit remettre une 
convocation pour une audition le 2 août. Le 
lendemain, Martine Landry reçoit une convocation du 
tribunal correctionnel de Nice. Elle devait être jugée le 
8 janvier pour « avoir facilité l’entrée de deux mineurs 
étrangers en situation irrégulière […], en ayant pris en 
charge et convoyé pédestrement ces deux mineurs du 
poste frontière côté Italie au poste frontière côté 
France ». Son audience a été initialement renvoyée au 

14 février 2018 puis, une fois de plus renvoyée au 11 
avril 2018. 
 
DROIT INTERNATIONAL APPLICABLE 
Le 29 octobre 2002, la France a ratifié le Protocole 
contre le trafic illicite de migrants par terre, mer et air, 
additionnel à la Convention des Nations unies contre 
la criminalité transnationale organisée. Ce texte 
définit le trafic illicite de migrants comme « le fait 
d’assurer, afin d’en tirer, directement ou 
indirectement, un avantage financier ou un autre 
avantage matériel, l’entrée illégale dans un État [...] 
d’une personne qui n’est ni un ressortissant ni un 
résident permanent de cet État » (souligné par nous). 
En posant la condition d’en retirer un avantage 
financier ou un autre avantage matériel, les auteurs de 
ce texte ont clairement entendu exclure les activités 
des personnes apportant une aide aux migrants pour 
des motifs humanitaires ou en raison de liens 
familiaux étroits. L’intention n’était pas, dans le 
Protocole, d’incriminer les activités de membres des 
familles ou de groupes de soutien tels que les 
organisations religieuses ou non gouvernementales.  
Cette intention est confirmée par les travaux 
préparatoires des négociations en vue de l’élaboration 
de la Convention des Nations unies contre la 
criminalité transnationale organisée et des Protocoles 
s’y rapportant (2008), p. 514 - (Office des Nations 
unies contre la drogue et le crime, Travaux 
préparatoires). 
 
--------------------------------------------------------------- 

 
 


